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AVIS DE PROJET DE MODIFICATION ET SOLLICITATION DE COMMENTAIRES 

 

BOURSE DE CROISSANCE TSX INC. 

  

La Bourse de croissance TSX Inc. (la « TSXV ») publie le présent avis de projet de modification 

et sollicitation de commentaires relativement à certains changements apportés à l’interaction 

entre la fonction de gestion de l’autonégociation (ou « Self-Trade Management ») et la fonction 

de prévention de l’autonégociation à la TSXV, comme décrit ci-après (les « modifications »). Les 
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de gestion de l’autonégociation contre un ordre visé par la fonction de prévention de 

l’autonégociation (y compris lorsque leurs clés d’autonégociation concordent) et, à la place, de 

supprimer des enregistrements publics les opérations qui résultent de l’exécution de ces deux 

types d’ordres, à l’instar de ce qui se fait avec les fonctionnalités de gestion de l’autonégociation 

et de prévention de l’autonégociation. Comme l’opération involontaire provient du même 

participant et du même courtier (représentant les deux côtés), elle ne doit pas contribuer à 

l’établissement du dernier cours vendeur ou d’autres statistiques d’opérations, telles que le 

volume quotidien des opérations et la rotation des actions. Cet ajustement vise à simplifier les 

fonctions de prévention de l’autonégociation et de gestion de l’autonégociation pour nos 

fournisseurs et nos participants, à permettre aux participants de prévenir les opérations fictives 

plus efficacement et à harmoniser les pratiques de marchés de TMX avec celles des autres 

marchés canadiens, tels que la Bourse des valeurs canadiennes, Nasdaq Canada et CBOE 

Canada. 

 

Aucune modification des Règles de la TSXV n’est nécessaire pour que les modifications soient 

prises en compte.    

 

Analyse des incidences 

 

i) Incidence sur le marché 

 

Les modifications proposées devraient avoir une incidence positive sur la structure du marché 

ainsi que sur les membres, les investisseurs, les émetteurs ou les marchés financiers. La TSXV 

est d’avis que les modifications proposées sont justes et raisonnables et qu’elles ne créeront pas 

d’obstacles à l’accès.  

 

ii) Incidence sur la clientèle et les fournisseurs de services 

 

Les participants ne devront pas mettre à niveau leur mode de routage et leurs stratégies de 

négociation pour tenir compte des modifications. Les participants ne sont pas tenus de faire des 

changements de nature technique afin de prendre en compte les modifications.  




